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ÉDITORIAL: Implémentation de la recommandation 204  

En mars 2013, le Conseil Administratif de lôOIT a d®cid® 

d'inscrire une question sur lôordre du jour su  103
ème

  et 

104
ème

 sessions de la Conférence Internationale du 

Travail (CIT) en 2014 et 2015, pour la discussion d'un 

instrument sur les transitions de l'économie informelle à 

l'économie formelle. StreetNet, WIEGO (Women in 

Informal Employment [Femmes dans lôEmploi Informel]: 

globalisation et organisation) et les autres réseaux 

sectoriels des organisations des travailleurs informels, 

puis sauta en action et  commença les préparations pour 

participer à cette discussion à partir du groupe des 

travailleurs du dedans de l'OIT, pour garantir lôinstrument 

le plus puissant possible de l'OIT pour appuyer les 

travailleurs du secteur informel. Le 12 juin 2015, la 

nouvelle recommandation 204 été adoptée avec un 

soutien écrasant lors de la plénière de la CIT. 

 Cette recommandation a innové quelques 

fondations nouvelles importantes. C'est une victoire pour 

les travailleurs de l'économie informelle, qui doit être 

célébré et la pression doit être mise sur les États 

membres pour lôimpl®mentation. Une forte approche 

fondée de la recommandation devrait en faire un outil 

utile pour initier le processus de formalisation favorable. 

Des gains stratégiques clés réalisés dans cette 

recommandation sont la reconnaissance de ce qui suit: 

 

 Eviter la destruction des moyens de subsistance 

dans le processus de formalisation. Il est écrit 

dans le préambule, « tout en veillant à la 

préservation et l'amélioration des moyens de 

subsistance existant lors de la transition». 

 Unités économiques. Ceci était une victoire en 

termes de langage et terminologie des 

travailleurs au lieu «dôentreprise» des 

travailleurs, terminologie que préconisaient les 

employeurs avant la 103
eme

 session de la CIT en 

2014. 

 Travailleurs Indépendants. Ceci consolide la 

reconnaissance des travailleurs indepéndants à 

comme travailleurs, ca défini dôabord l'article 4 

des Conclusions de 2002 sur le Travail Décent 

et lô®conomie informelle. 

 Espace public. Lôusage réglementé de l'espace 

public est désormais reconnue pour la 

génération des moyens de subsistance dans 

l'économie informelle. 

 

 Ressources naturelles. Lôacc¯s r®gis  aux  

ressources naturelles utilisées dans les moyens 

de subsistance de l'économie informelle est 

reconnu. 

 Coopératives et économie sociale et 

solidaire. Ceci est une avancée significative du 

langage antérieure de lôOIT  çentreprises 

sociales» et «économie sociale». 

La délégation du réseau de WIEGO à la 104
ème

 session 

de la Conf®rence internationale du travail en 2015, sôest 

assise ensemble pour commencer à planifier une 

strat®gie de lôimpl®mentation intensive et a identifi® les 

actions suivantes: 

Dans chaque pays  

 Commentaires sur la recommandation par les 

membres dans des organisations. 

 Préparer un plan de suivi dans chaque 

pays/secteur. 

 Faire le suivi avec des gouvernements sur ce 

quôils pr®voient faire pour impl®menter la 

recommandation. 

 Faire le suivi avec des Centres nationaux de 

syndicat et travailler en partenariat avec eux. 

 Approcher les bureaux nationaux/régionaux de 

l'OIT pour le soutien des programmes 

spécifiques pour le genre de formalisation que 

veulent les travailleurs de l'économie informelle. 

 Utiliser les Programmes de pays sur le travail 

d®cent de lôOIT pour acc®der au soutien 

politique et ressources pour lôimpl®mentation de 

certaines des mesures contenues dans la 

recommandation. 

 Enregistrer toutes les expériences en détail pour 

la distribution et réplication lorsque c'est 

possible. 

 
Coordonner nos efforts ensemble  

 Partager régulièrement des plans, informations et 

des bonnes pratiques à travers WIEGO. 

 Mettre en place et partager l'information 

horizontalement à l'aide de médias sociaux. 

Pat Horn,  Coordinatrice Inter nationale  
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RECOMMANDATION 204 DE L'OIT : Qu'avons -nous encore à lutter pour, et  
et comment l a reco mmandation 204 nous assistera ?  

par Pat Horn, Coordinatrice Internationale 
 
Comme d'habitude, nous nôavons pas acquis tout ce que 
nous luttions pour dans la présente recommandation. Le 
texte de la recommandation n'a pas entièrement résolu 
les problèmes conceptuels qui maintien le statu quo, 
faute de manque de volonté politique de développer une 
nouvelle forte direction juridiques ou politique. Les 
difficultés structurelles de réorganiser les structures 
tripartites établies dans la plupart des pays pour les 
rendre plus pertinents à ces (dans de nombreux cas très 
substantielles) sections de travail dont ils ne 
représentent pas, continueront à reproduire la résistance 
parmi ceux qui sont déjà à l'intérieur du système, aux 
changements qui sont nécessaires. Paradoxalement, 
c'est pr®cis®ment cette ®chec dô'adapter ces structures 
pour les rendre  plus représentatives de tout le marché 
du travail; ce qui est une plus grande menace pour 
l'efficacité, la pertinence et la survie à long terme de ces 
institutions tripartites. 

Il y aura donc certaines zones où les travailleurs 
informels organisés devront lutter pour des résultats au-
delà de ce qui est indiqué dans la 
recommandation. Deux choses très importantes 
auxquelles nous allons devoir continuer à lutter pour, 
sont: 

 
Représentation directe dans des négociations 
collectives  
Bien que le droit de négociation collective pour tous les 
travailleurs soit reconnu sans ambiguïté dans l'article 
16(a), ceci est limité par «pratique nationale» dans les 
Clauses 6, 34, 38 et 39 et est également limitée aux 
organisations des travailleurs de l'économie informelle y 
compris «dans les rangs des» plus «organisations les 
plus représentatives des employeurs et des 
travailleurs». Le réseau de WIEGO a souffert à travers 
de nombreuses discussions de la Conférence 
internationale du travail (CIT) pour gagner la 
reconnaissance du droit absolu des travailleurs dans 
l'économie informelle, de la représentation directe aux 
négociations collectives à travers leurs représentants 
organisationnels élus. Cela continue à nous distraire. 

Ceci est un droit qui est peu susceptible d'être 
gagné dans les salles  sacrées de la CIT. Elle devra être 
appropriée par les travailleurs bien organisés dans 
l'économie informelle, le réclamant dans autant de pays 
que possible, en suivant lôexemple des travailleurs 
organisés dans l'économie formelle, qui ont dû se battre 
pour ce droit dans les rues dès le XIXe siècle. 

Le gouvernement local doit prendre la 
responsabilit® de lôimpl®mentation des dispositions 
de la présente reco mmandation  
La mention spécifique de ce niveau gouvernemental a 
été lancée des conseils des experts juridiques que dans 
les instruments de l'OIT, le mot «national» signifie 
«autorité compétente» en ce qui concerne les cadres 
juridiques internationaux (qui fonctionnent différemment 
des législations nationales et qui fait clairement une 
distinction à cet égard). Ainsi, on a argumenté que ce 
nô®tait pas n®cessaire dôutiliser le mot çlocalè. En fait, 
c'est probablement pourquoi les instruments de l'OIT 
sont ainsi inefficaces en ce qui concerne le niveau du 
gouvernement local. En conséquence, la 
recommandation ne parvient pas à souligner le rôle 
spécifique et les responsabilités du gouvernement local 
en fournissant un environnement propice à un travail 
décent en ce qui concerne de nombreuses catégories 

des travailleurs dans l'économie informelle. 
 La technique stonewall [mur de pierre] prévenant les 
instruments de l'OIT de spécifier le rôle précis et la 
responsabilité du gouvernement local, signifie que ceci 
devra être fait par des groupes organisés des 
travailleurs du secteur informel poussant les limites dans 
la course de s'efforcer d'atteindre leurs demandes 
collectives pour le genre de formalisation qu'ils veulent. 
 Une stratégie agressive pour permettre 
lôimpl®mentation de la recommandation dans autant de 
pays que possible, afin qu'un effet dôaction puisse °tre  
cr®® en ayant certains pays en train dôessayer 
d'améliorer les bonnes pratiques établies dans des 
autres pays, la rendrait efficace.  
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RECOMMANDATION 204 DE L'OIT : Nous devrions envisager les actions suivantes dans 

nos strat®gies dôimpl®mentation 

Dans chaque pays/région  

 Privilégier les actions à prendre au niveau du 

gouvernement local dans le plan sur la façon 

dôavancer ceci dans chaque pays / secteur. 

 Approcher les gouvernements locaux pour les 

informer de la recommandation, souligner que 

tous les niveaux du gouvernement doivent être 

impliqu®s dans lôimpl®mentation et leur 

demander quelles sont des  actions spécifiques 

auxquels ils seraient prêts à s'engager. 

 Faire un suivi avec les centres syndicaux et les 

convaincre de travailler en partenariat avec des 

programmes et actions du gouvernement local. 

 Approcher les bureaux régionaux / nationaux de 

lôOIT pour le soutien des programmes 

spécifiques pour une sorte de formalisation de 

l'économie informelle voulue, y compris les 

programmes du gouvernement local. Amener les 

bureaux de l'OIT à s'impliquer davantage dans 

les programmes du gouvernement locale. 

 Utiliser les Programmes de Pays du Travail 

Décent de l'OIT (PPTD) pour accéder à un 

soutien politique et ressources pour 

lôimpl®mentation de certaines des mesures 

contenues dans la recommandation, mettant 

l'accent sur lôaugmentation des programmes du 

gouvernement local dans le cadre des PPTD. 

 Enregistrer toutes les informations en détail pour 

la distribution et réplication où c'est possible. 

Au niveau mondial  

 Approcher les Cités  Unies et les 

Gouvernements Locaux [United Cities and Local 

Governements] (CUGL/UCLGs) pour le soutien 

d'un programme global pour les transitions de 

l'économie informelle à l'économie formelle, 

coordonner les efforts entrepris dans les 

différents pays. 

 Utiliser l'opportunité d'HABITAT 111 à Quito, en 

Équateur, en octobre 2016 pour la solidarité 

mondiale avec les mouvements sociaux et les 

syndicats dans nos luttes pour des villes plus 

inclusives. 

 Créer un Observatoire sur les mesures 

contenues dans la recommandation en cours de 

lôimpl®mentation dans le monde, avec des 

récompenses aux villes avec les meilleures 

pratiques et l'exposition des villes engagées 

dans des abus ou distorsions au nom de la 

lôimpl®mentation de la recommandation. 

 Faire connaître les meilleures pratiques et 

exposer les pratiques honteuses sur les médias 

sociaux. 

 Coordonner la solidarité internationale pour 

donner le soutien public aux travailleurs 

informels dans les pays où ils sont pénalisés 

pour avoir été informels  au lieu de bénéficier  

des mesures de formalisation qu'ils veulent. 

 
Suivi de la recommandation 204 de l'OIT en Europe Orientale  
par Oksana Abboud  

 
La recommandation 204 de l'OIT a été suivie par les 
événements suivants dans l'Europe Orientale: 

Réunion des femmes du réseau sous régional 
ITUC/PERC/OIT sur les femmes et l'économie 
informelle : Le bureau de l'OIT de Moscou, ensemble 
avec PERC ITUC, ont organisé une réunion sur les 
femmes et l'économie informelle en Kobuleti (Géorgie) du 
15 au 17 septembre 2015. Vingt-six participants 
provenant des 8 pays à NIS, Moldavie et Ukraine ont 
participé à la réunion.  
Sîur Miranda Mandaria, pr®sidente du syndicat des 

travailleurs indépendants et des travailleurs du secteur 
commercial de Géorgie [Self-Employed and Coomercial 
Sector Worker Union of Georgia], un affilié de StreetNet, 
a également assisté à la réunion et a fait une 
présentation sur la situation et défis des travailleurs 
informels en Géorgie. 

Les objectifs de la réunion étaient d'élaborer des 
plans d'action nationaux et un plan dôaction r®gional pour 
populariser le nouvel instrument de l'OIT sur l'économie 
informelle. 

Sergeyus Glovackas, spécialiste dans les activités 

des travailleurs, bureau de l'OIT à Moscou, a introduit la 

recommandation 204 de l'OIT, la première norme 

 
Sïur Miranda Mandaria lors de la r®union sur les femmes et 
l'économie informelle en Géorgie 

internationale de travail qui traite expressément  la 
question de l'économie informelle. Il a souligné que cette 
recommandation donne des indications pour les États 
membres à faciliter la transition des travailleurs et des 
unités économiques de l'économie informelle à 
l'économie formelle, tout en respectant les droits 
fondamentaux des travailleurs et assurant des 
opportunités pour la sécurité du revenu, des moyens 
d'existence et de l'entrepreneuriat. Il a dit que ça  favorise 
également la création, la préservation et la durabilité des  
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entreprises et des emplois décents dans l'économie 
formelle, ainsi que la cohérence des politiques 
macroéconomiques, emploi, protection sociale et autres 
politiques sociales. Il empêche également 
l'informalisation des emplois de l'économie formelle. 

Les participants des centres des syndicats nationaux 

de l'Europe orientale et Asie Centrale ont mis au point les 

plans d'action qui comprennent: 

 

 Se joindre à la campagne mondiale avec 

ITUC/PERC et OIT et propager la R204; 

 Élaboration des plans nationaux pour 

implémenter la recommandation de l'OIT; 

 Utiliser la recommandation comme guide dans 

l'organisation du travail; 

 Chercher un soutien national et international pour 

promouvoir la convention de l'OIT; et 

 Traduction de la recommandation dans les 

langues locales. 

 

Les participants ont décidé d'augmenter leur 

collaboration et le soutien mutuel dans la promotion de 

l'instrument de l'OIT sur l'économie informelle, l'échange 

des bonnes pratiques entre les organisations dans la 

région et ®valuer lôimpl®mentation des plans d'action 

nationaux. 

 
Conférence Tripartite Régionale sur la 
formalisation de l'économie informelle : Une 

conf®rence Tripartite R®gionale, organis®e par lôOIT 

(bureau de Budapest) et accueillie par le gouvernement 

du Monténégro, a eu lieu du 15 au 16 septembre 2015, à 

Beļiĺi, Budva, Mont®n®gro. À cette conférence de deux 

jours, les représentants de l'OIT, les Ministres 

participants et les représentants des gouvernementaux, 

représentants des organisations des travailleurs et des  
employeurs de 16 pays dont l'Ukraine et la Moldovie, ont 
échangé des expériences et formulé des politiques 
cohérentes et adaptées et des programmes pour  

renforcer la lutte contre l'informalité dans la région. 
La crise financière internationale a obligé un certain 

nombre de pays européens à critiquer le manque de 
protection du marché de travail de la région et 
reconnaître clairement que l'économie informelle est une 
question principale qui doit être traitée par des actions 
claires et bien coordonnées. 

Ceux-ci et les autres questions étaient un fil rouge à 
la Conférence régionale sur la transition de l'économie 
informelle à l'économie formelle. 

Petru Ciriac, vice-président de la Confédération 

nationale des syndicats de Moldavie (CNSM), a 

également participé à la Conférence. Il a souligné les 

efforts de StreetNet International vers le développement 

et adoption de la recommandation 204 de l'OIT, ainsi que 

la participation de lôaffilié du CNSM Moldova-Business-

Sind, en traitant la question de la formalisation en 

Moldavie. 

Les résultats des débats de la Conférence régionale 

comprenaient l'adoption de certaines résolutions qui 

serviront à guider les pays de cette région, à l'action pour 

la transition de l'économie informelle dans le domaine 

juridique. 

C'était la première de plusieurs évènements 

régionaux qui font partie d'un suivi global de l'adoption de 

la recommandation N° 204 de l'OIT, transition de 

lô®conomie informelle ¨ l'®conomie formelle. 

 
Campagne nationale sur la réduction de 
l'économie informelle au Kirghizistan : La 

Fédération nationale des syndicats de Kirghizistan, a 

déjà commencé à implémenter son plan d'action sur la 

lutte contre le problème de l'économie informelle dans le 

pays. Une campagne nationale sur la réduction de 

l'économie informelle, fondée sur la recommandation 204 

de lôOIT nouvellement adoptée, est prévue pour une 

période de deux ans. Le syndicat de Commerce, un 

affilié de StreetNet de Kirghizistan, a également participé 

à la campagne susmentionnée. 

 
RECOMMANDATION 204 ET LA PROTECTION DE LA SÉCURITÉ SOCIALE  POUR LES 

TRAVAILLEU RS DU SECTEUR INFORMEL AU SIERRA LEONE  par Aaron A. Boima 

 
Pour longtemps, le Ministère du Travail de la Sierra Leone et 
le centre syndical principal de SLLC, avaient mis beaucoup 
de pression sur les travailleurs de l'économie informelle 
organisant dans des syndicats. Ainsi, l'introduction de la 
recommandation 204 en janvier 2015 est venue en temps 
opportun et était un avantage pour eux. Le Conseil Joint des 
Négociations Nationales [Joint National Negociations Board 
(CJNN / JNNB)], un organe tripartite qui régit le minimum de 
salaire, travaille des heures  et autres conditions de travail 
des travailleurs, est venu avec un salaire minimum national 
pour tous les travailleurs. Ceci était conforme à l'ordre du 
jour du Président sur le point de la prospérité pour tous. Le 
Minist¯re du travail est tr¯s engag® avec lôimpl®mentation de 
ses recommandations et de les renforcer. Le salaire 
minimum est fixé à 500,000 leone (100$). 

Il y a actuellement 10 syndicats des travailleurs de 
l'économie informelle. Ceux-ci comprennent le Syndicat des 
vendeurs de Sierra Leone (SLETU), Syndicats des  
conducteurs des motos et le Syndicats des conducteurs  
des véhicules. En 2013, ils ont entrepris une campagne de 
rue appelant le gouvernement et le Ministère responsable de  
la protection de la sécurité sociale à examiner une loi de  

2001 sur ce point, afin que cette protection soit étendue aux 
travailleurs du secteur informel. Aaron A. Boima, 
coordinateur des organisations de l'économie informelle, 
s'est entretenu avec le directeur général, un grand membre 
du personnel du Congrès du travail pour discuter sur la  
protection de la sécurité sociale pour les travailleurs du 
secteur informel. 
Cette question est en train dô°tre trait®e avec 

urgence. Un programme pour mener une enquête sur les 
travailleurs de l'économie informelle a été implémenté du 10 
septembre 2015 au le 21 octobre 2015. Le programme 
refl®tait les ®l®ments cl®s de la R204 comme lôinitialisation 
de la sensibilisation généralisée dans tout le pays, dans les 
districts et villes sur la nécessité d'avoir une protection de la 
s®curit® sociale. Lôinstitution responsable de cela, le Fond de 
la Sécurité Sociale National d'Assurance Trust (CENAN) 
travaille autour de l'horloge pour rendre ceci une réalité.  
Dans le cadre de ce travail, il a l'intention de regarder les 
pays avec les meilleurs régimes de protection de sécurité 
sociale et procédera à des voyages d'études à environ 4-5 
pays dont la Tanzanie, Brésil, Inde, Mexique, Thaïlande, 
Philippines et l'Afrique du Sud, à cette fin.
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Visi tes des syndicats de la ville 
au Libéria avec StreetNet 
International                                                                        

par Douhoure M. Sibailly  
 
Une délégation du syndicat de la ville qui a son siège à 
Bruxelles, en Belgique a visité Liberia du 20 au 28 
septembre 2015. Son but était de former des partenariats 
avec Monrovia City Corporation [Corporation de la ville de 
Monrovia] (CMC), Corporation de la ville de Paynesville 
(PCC) et des organisations locales telles que le National 
Petty Traders Union of Liberia [syndicat libérien des petits 
vendeurs] (NAPETUL) et l'Association des habitants des 
bidonvilles du Libéria et des autres intervenants. 

La délégation du syndicat des villes était dirigée par 
Omar Siddique, un grand spécialiste de 
l'urbanisation. Federico Silva, un grand officier chargé du 
programme et Susanna Henderson, une officière  de 
partenariat, étaient également présent. 

Les autres délégués comprenaient le gestionnaire 
adjoint, Skye Dobson et Mara Forbes,  administrateur du 
programme de Slum Habitants du bidonville International, 
Cape Town, Afrique du Sud et Sarah Nandudu de 
AcTogether [Agir Ensemble], Kampala, Ouganda. 

Jake Zarins, directeur associé (Réduction et réponse 
des risques des catastrophes[Disaster Risk Reduction 
and Response]) a représenté Habitat for Humanity 
International, basé à Londres au Royaume Uni. 
Lô®valuateur ind®pendant, Hugh Goyder de Comic Relief, 
London, Royaume Uni et Melanie Walker, conseiller 
principal du Président de la Banque mondiale, 
Washington DC, USA étaient également membres de la 
délégation visiteuse. 

Sibailly M. Douhoure organisateur de la région 
africaine, qui est basé à Abidjan, Côte d'Ivoire représ-
entait StreetNet International. 

La délégation s'est entretenue avec le maire de 
Monrovia, le ministère des affaires intérieurs et les autres 

intervenants sur les objectifs du syndicat des villes dans 
plusieurs pays du monde entier. 

Le maire a exprimé sa gratitude à l'équipe pour être 
venu au Libéria dans le but de former des partenariats 
avec le gouvernement de la ville pour améliorer les 
conditions de vie des habitants des bidonvilles et les 
travailleurs informels au Libéria. 

M. Omar Siddique a souligné que le syndicat des 
villes est un partenariat mondial pour la promotion des 
villes et le développement des pays. Il travaille avec des 
organisations des secteurs communautaires et 
informelles, ainsi qu'avec la ville et les gouvernements 
nationaux pour amener le changement à long terme. Il a 
souligné que le syndicat des villes fera le partenariat 
avec NAPETUL au Liberia, pour soutenir le travail décent 
et le niveau de vie légal pour les vendeurs de rue au 
pays, ainsi que de renforcer leurs activités. Le Président 
de NAPETUL, Madame Comfort T. Doryen, a souligné 
cela quand elle a dit que le syndicat des villes parrainera 
un projet de cinq ans visant à améliorer la vente de rue 
au Libéria. 

Madame Doryen a également dit que le partenariat 
de NAPETUL avec StreetNet International et son 
partenaire WIEGO, encouragera le syndicat des villes à 
travailler avec NAPETUL pour développer la vente. Le 
soutien des partenaires internationaux améliorera la 
situation de la vente de rue, a observé Doryen et 
permettra d'améliorer le niveau de vie des vendeurs de 
rue au Libéria. 

Elle a souligné que les vendeurs de rue contribuent à 
la croissance et le développement de l'économie 
libérienne. La vente de rue vente, elle a dit Doryen, est 
une activité globale qui fait la base financière de 
l'économie informelle. 

Plus tard, la délégation a visité les principales rues 
de Monrovia et a parlé avec les vendeurs de rue au sujet 
de la vente au Libéria et certains des défis dont ils font 
face. Ils ont également visité la ville de Paynesville et se 
sont entretenu avec des vendeurs de rue au sujet de 
travailler ensemble pour développer la vente de rue au 
Libéria. 

 

  

Réunion inaugurale. De gauche à droite : Sibailly M.Douhouré, 
(organisateur de StreetNet), confort T.Doryen (Présidente de 
NAPETUL), Federico Silva (Alliance des villes) et Maire de la Ville de 
Monrovia, Maire Mvogo 

Les délégués ont visité le marché Lumière Rouge de la ville de 
Paynesville [Red Light Market Paynesville City] et ont eu une brève 
discussion avec les dirigeants du chapitre de NAPETUL 
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StreetNet dans les Amériques par Pat Horn, Coordinatrice Internationale

 

ATELIER RÉGIONAL  
 
L'atelier régional annuel dont nous avons tenu 
annuellement depuis 2013 dans une région différente, a 
été organisé cette année à San Pedro Sula (Honduras) 
du 4 au 6 août 2015. Le but de ces ateliers est d'avoir 
une compréhension détaillée du fonctionnement de 
chaque affilié dans la région ï ensemble, leur 
fonctionnement interne et l'impact sur la politique de leur 
pays et de développer un compte rendu des résultats 
obtenus par des affiliés dans les différents pays dans 
chaque région sur les priorités actuelles de StreetNet, 
c'est-à-dire y comprennent les politiques urbaines, des 
forums de négociations collectives au niveau du 
gouvernement local, Fondations de la protection sociale, 
participation aux stratégies de litigation des campagnes. 

L'atelier a été organisée avec un grand succès très 
effacement par lôaffili® de StreetNet FOTSSIEH 
(Federación de Organizaciones del Sector y Social 
informel de la Economia de Honduras) assisté par 
SINTRALOC (Sindicato national de Trabajadores 
Independientes Ambulantes del Transporte y Anexos) 
qui réalise actuellement un mandat de quatre ans 
rotationnel comme Point Focal Régional de StreetNet 
pour les Amériques. 

Onze des 14 affiliés de StreetNet dans les 
Amériques ont participé à l'atelier: Venant d'Argentine, 
Chili, Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, 
Mexique, Nicaragua, Pérou, Uruguay, 
Venezuela. Malheureusement, les affiliés de StreetNet 
de Colombie, la République Dominicaine et des États-
Unis étaient absents. 

L'atelier a couvert ce qui suit: 

1. Progrès et réalisations de StreetNet et le Point 
Focal Régional des Amériques; 

2. Fonctionnement interne de chaque organisation 
par pays; 

3. Économie informelle et Fondations de la 
Protection Sociale dans les Amériques; 

4. Processus de transition de l'économie informelle 
à l'économie formelle; 

5. Analyse de la proposition d'amendement 
constitutionnel de StreetNet pour un Comité de 
la jeunesse; 

6. Présentation sur le commerce informel 
transfrontalier; 

7. Révision du Plan d'Action pour 2015 - 2016 du 
Point Focal Régional des Amériques. 

L'atelier était animé par un animateur de FOTSSIEH et 

un autre de SINTRALOC, en utilisant des méthodes 

participatives, y compris le travail en groupe et des 

discussions en plénière. La Coordinatrice Internationale 

a participé à l'atelier et a donné une présentation sur 

l'état d'avancement du StreetNet International depuis 

son inauguration en novembre 2002 et le 

développement d'une stratégie organisationnelle 

nationale pour les vendeurs informels  

 

 

 

 

transfrontaliers dans la région de la Communauté de 

Développement de l'Afrique Australe (SADC), auquel 

participe StreetNet afin d'étendre ce travail à d'autres 

régions. 
 
VISITE SUR LE TERRAIN 
 
Après l'atelier, la Coordinatrice Internationale de 
StreetNet a fait des visites sur le terrain par le transport 
routier, accompagnée et guidée par Eugenio Rodriguez, 
Secrétaire général du FOTSSIEH, pour rencontrer les 
membres des affiliés de StreetNet dans les pays voisins, 
El Salvador et Guatemala, ainsi que pour visiter des 
membres de FOTSSIEH à San Pedro Sula et 
Tegucigalpa au Honduras, du 7 au 14 août. 

Cela nous a permis de rencontrer le leadership et 
les membres ordinaires de nos affiliés FESTIVES en El 
Salvador, FENTRAVIG au Guatemala et FOTSSIEH de 
San Pedro Sula et Tegucigalpa. Tous ont signalé qu'ils  
avaient bénéficié des opportunités de renforcement des 
capacités offertes par StreetNet, dont ils avaient profité 
à l'époque où StreetNet avait des fonds de la Fondation 
Gates pour cela, jusqu'à la fin de 2014. Au Honduras, 
cependant, nous avons pris conscience que les 
membres ¨ Tegucigalpa nôavaient pas eu encore autant 
dôopportunit®s ceux de San Pedro Sula et confrontent 
des  défis dans leur capacité de défendre leurs 
membres dans lôenvironnement difficile de la ville-
capitale, en particulier depuis le renversement du 
gouvernement progressiste qui avait été antérieurement  
au pouvoir. 

Nous avons également eu l'occasion de visiter les 
bureaux r®gionaux de lôAm®rique Centrale du Centre de 
Solidarité d'AFL-CIO au Guatemala, introduit par notre 
affilié FENTRAVIG. Le Centre de solidarité travaille de 
concert avec nos affiliés au Guatemala, Costa Rica et 
Nicaragua pour renforcer l'organisation dans l'économie 
informelle, il est également disposé à travailler avec nos 
affili®s dôEl Salvador et Honduras, et sur cela,  le 
Secrétaire général de FOTSSIEH y a déjà fait un suivi à 
son retour au Honduras. 
 
FORUMS DE NÉGOCIATIONS MUNICIPALES  
 
Un nouveau développement intéressant dans la région 
centraméricaine est une initiative de 3 pays de 
l'Organisation Internationale du Travail (OIT) pour établir 
des forums de négociations municipales dans deux 
villes dans chacun des trois pays - Honduras 
(Tegucigalpa et San Pedro Sula), El Salvador (San 
Salvador et Santa Tecla) et Costa Rica (San José, 
Desamparados). Notre affilé  FOTSSIEH est impliqué 
dans les deux forums de la ville au Honduras, tandis que 
l'affilié FESTIVES est impliqué dans le forum à San 
Salvador. Ceci est une opportunité importante pour le 
développement des nouvelles formes de la négociation 
collective pour les vendeurs de rue et les vendeurs 
informels, en ligne avec la recommandation 204 de l'OIT 
sur les transitions de l'économie informelle à l'économie 
formelle. 
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ALLIANCE NATIONALE DES VENDEURS DE RUE AU 

BRÉSIL  

 

StreetNet travaille depuis plus de 10 ans en train de 

coordonner les organisations existantes des vendeurs 

de rue dans une organisation nationale représentative  

affilié  au Brésil, le plus grand pays du continent sud-

américain. En 2004, StreetNet a rencontré des 

représentants de CUT-SP (São Paulo) à Lima. En 2007, 

CUT Brésil a accueilli le Conseil International de 

StreetNet. StreetNet a développé des relations avec les 

services nationaux dôorganisation et d'®ducation de 

CUT, ainsi que le Département International et ADS 

(Agência de Desenvolvimento Solidário). StreetNet et 

les différents départements dans CUT ont commencé 

les pourparlers sur le sujet de travailler ensemble pour 

mettre en place une structure organisationnelle 

nationale pour représenter les travailleurs dans 

l'économie informelle. 

En 2011 StreetNet a mené une recherche nationale 

pour mapper les organisations des vendeurs de rue  

 

dans 10 des grandes villes pour la Coupe du monde 

FIFA 2014 au Brésil. Cette recherche a produit des  

informations détaillées sur les organisations des 

vendeurs de rue dans tout le pays, et une réunion 

nationale des vendeurs de rue a eu lieu en novembre  

2011, lorsquô un plan de la campagne WCCA vers la 
Coupe du monde FIFA 2014 a été développé. La 

deuxième réunion nationale a eu lieu à São Paulo en 

février 2013 pour commencer à discuter sur la création 

d'une alliance nationale des vendeurs de rue au 

Brésil. Ceci a été suivi par des réunions virtuelles 

mensuelles entre les organisations des vendeurs de rue 

dans les 10 villes du pays, ce qui a conduit à la mise en 

place d'un Comité national indépendant (Comissão 

Nacional de Ambulantes) pour la création de l'alliance 

nationale. Deux réunions nationales, ont eu lieu à Belo 

Horizonte et Recife en mai et novembre 2014 

respectivement, au moyen des ressources collectées au 

Brésil. Un calendrier pour la mise en place de l'alliance 

nationale a été cartographié après un atelier national 

pour finaliser la constitution. Ceci a eu lieu à Manaus en 

juillet 2015. 

  

  

Participants à l'atelier régional des Amériques à San Pedro Sula, 

Honduras 

 

Membres de FENTRAVIG en train de travailler au Guatemala lors de la 

de la visite sur le terrain 

 

Rencontre avec les membres de FESTIVES dans leur bureau à San 

Salvador lors de la visite sue le terrain 

 

Les vendeurs de rue des 10 États brésiliens se sont réunis pour 

préparer la création d'une alliance nationale des vendeurs de rue au 

Brésil 
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Promouvoir la participation, négociation et formalisation des 

travailleurs informels en Tanzanie  et au Zimbabwe  
par Douhoure M. Sibailly  

 

Contexte historique  

Une réunion de consultation a eu lieu entre le 
Centre de solidarité  AFL-CIO, ZCIEA, TUICO et 
StreetNet International du 7-10 septembre 2015 à 
Harare,  Zimbabwe. La réunion visait à planifier un 
plan pour promouvoir un nouveau programme 
autour de la participation, négociation et 
formalisation des travailleurs des informels urbains 
en Tanzanie et au Zimbabwe. Ainsi, cela fait partie 
du projet global pour la défense des droits du travail 
reconnu internationalement pour ces travailleurs. 
 
Les participaient à cette réu nion  

 les représentants des syndicats participants, 
entre autres, Syndicat Tanzanienne des 
Travailleurs Industriels et de Commerce 
[Tanazian Union of Industrial Workers] 
(TUICO) et la chambre Zimbabwéenne des 
Associations de lô®conomie informelle 
(ZCIEA). 

 La Coordinatrice de StreetNet International, 
Pat Horn et l'organisatrice régionale pour 
l'Afrique, Sibailly Douhoure 

 Directeur du le Centre de solidarité du 
Programme régional pour l'Afrique, 
Countess Imani, étant la personne sur le 
terrain pour lôimpl®mentation du programme. 

 
À propos de StreetNet International  

Pat Horn et Sibailly Douhoure ont présenté le 
contexte et l'histoire de StreetNet International et 
ont expliqué sa constitution aux délégués. Ils ont 
clarifié que l'organisation basée en Afrique du sud 
est belle et bien une organisation mondiale qui 
promeut la liberté d'association entre les vendeurs 
de rue et du marché. 

Au sujet de TUICO et son environnement 
opérationnel  

Le Secrétaire général adjoint de TUICO, Majura 
Jones, a présenté un exposé sur son contexte 
historique et lôinformation permettant aux 
participants de  comprendre son environnement 
opérationnel. Jones a décrit la nature du travail que 
fait TUICO. Il les a informés qu'ils ont soumis une 
proposition pour un forum de négociation pour la 
municipalité de Dar Es-Salaam. Le nom proposé de 
ce forum est celui de  Dar Es-Salaam informal 
Workers Negociation Forum [Forum de Négociation 
des Travailleurs Informels de Dar Es - Salam]  

(DIWNF / FNTID). Ce forum de négociation 
comprendra les vendeurs informels de rue et 
du marché et les collecteurs des bouteilles. 
 
Au sujet de ZCIEA et son environnement 
opérationnel  

Wisborn Malaya, Secrétaire général de la chambre 
Zimbabwéenne des Associations de l'économie 
informelle (ZCIEA), a expliqué que c'est une 
organisation nationale axée sur les membres 
représentant les associations des vendeurs 
informels au Zimbabwe. L'organisation est 
composée des travailleurs autonomes et des 
travailleurs informels engagés dans des petites 
entreprises non enregistrées ou non incorporés et 
les travailleurs non déclarés. ZCIEA a été ainsi 
formé avec une vision de la creation du niveau de 
vie décent pour tous les Zimbabwéens dans une 
économie stable. Elle est également entraînée par 
sa mission d'atténuer la pauvreté, à travers les 
activities de la transformation de lôeconomie 
informelle en économie formelle. 

Au sujet du Centre de Solidarité  

Imani Countess, Mohamud Hanad et Peter Hardie 
ont informé les participants sur le Centre de 
Solidarité, la nature de ce travail et comment il 
fonctionne avec des partenaires dans les différents 
pays. 

Sessions d'éducation de StreetNet  

La coordinatrice de StreetNet Pat Horn et son 
organisateur pour l'Afrique et éducation, Sibailly 
Douhoure, ont conduit les participants en 3 séances 
éducatives sur la négociation collective, se 
familiariser avec le matériel didactique et la 
formalisation de l'économie informelle. Les détails 
de ces sessions sont énoncés ci-dessous. 

Négociation collective   

Pat Horn a conduit les participants à une session 
sur la négociation collective. Les participants ont été 
chargés des activités de discussion et de comparer 
les différences entre la négociation dans l'économie 
informelle et la négociation collective de l'économie 
formelle. Ils devaient également identifier et 
énumérer certains principes communs entre 
l'économie informelle et la négociation dans 
lô®conomie formelle. Une de ses tâches était de 
développer une stratégie de négociation étape par 
étape pour résoudre les problèmes, dans des 
scénarios prévus. 
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Se familiariser  avec le matériel éducatif  
 
La session sur la familiarisation avec le matériel 
didactique était dirigée par Pat Horn et Sibailly  
Douhoure. a décrit et expliqué les différents 
mat®riaux ®ducatifs quôutilise Streetnet  et les 
informations y contenues. 
 
Form alisation du secteur informel  
  
Pat Horn a conduit les participants à une discussion 
sur la formalisation de l'économie informelle. Les 
participants ont contribué avec leurs points de vue 
sur ce que veut dire la transformation de  
l'économie informelle en économie formelle. Ils 
étaient divisés en groupes qui ont travaillé sur les 
diff®rentes t©ches, y compris lôanalyse des forces et 
des faiblesses et les similarités et différences entre 
les recommandations de l'OIT concernant la 
transition de l'économie informelle à l'économie 
formelle et la plateforme du réseau de WIEGO sur 
la transition vers la formalisation.  
 
Implémentation du programme  
 
Le directeur de la région Africaine du Centre de 
Solidarité AFL - CIO, Imani Countess, a présenté 
aux participants un résumé du programme, les 
informant de son but, les principaux  
objectifs et les attentes de chaque organisation  
 
 

dans la réussite de son implémentation. Après  
cela, elle a aussi expliqué l'utilisation et l'importance 
d'une matrice RACI dans l'attribution des rôles et 
des t©ches de lôimpl®mentation. 
 
Suivi et Evaluation  
 
Valindra Chaparadza, responsable des 
Programmes du Centre de Solidarité au Zimbabwe, 
a présenté un exposé sur le suivi et l'évaluation, 
expliquant ce que signifient ces deux points et en 
soulignant leurs importances ainsi que leurs 
utilisations. 
 
R®union dô®valuation de clore 
 
À la fin de la réunion, Imani Countess a conduit les 
participants dans une session de réflexion au cours 
duquel tout personne a partagé ses expériences de 
la réunion, réfléchi sur les attentes qu'ils avaient le 
premier jour, et si ceux-ci étaient obtenues ou non. 

Enfin, les participants ont échangé des discours 
de solidarité dans l'esprit d'équipe et la réunion s'est 
terminée par une séance de prise de photo. En tout, 
le Centre de Solidarité a organisé une soirée 
cocktail avec les invités spéciaux des organisations 
partenaires, de l'ambassade des Etats-Unis, de 
l'OIT et autres OSCs, à l'occasion de la célébration 
du début de ce programme de l'économie 
informelle. 

 
 

 

Participants à la réunion tenue entre le Centre de Solidarité  AFL-CIO, ZCIEA, TUICO et StreetNet International du 7 au 10 septembre 2015 à 
Harare (Zimbabwe) 
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Activités récentes du projet FLOW / FLUX en 
Afrique et en Asie  

par Douhoure M. Sibailly & Oksana Abboud 

 
Visite en République Démocratique du Congo  
Entre le 4-12 octobre 2015, Sibailly Douhoure,  
organisateur de Streetnet International, a fait des 
visites sur le terrain à Kinshasa et dans les 
provinces de Kananga et de Kisantu pour faire le 
suivi aux recommandations du premier séminaire du 
projet, qui s'est tenue du 23-25 août 2013. Cette 
visite était destinée à voir quel travail qui a été fait 
sur le terrain après le séminaire. 

Plus tôt en 2011, StreetNet International avait 
commencé à élaborer une stratégie pour la mise en 
place d'une alliance des vendeurs de rue en 
République Démocratique du Congo (RDC). Ce 
travail a commencé avec la collecte de données 
pour faire une base de données des organisations 
des existants vendeurs dans le pays. Plus tard, 
avec l'appui du projet FLUX, StreetNet a organisé 
un séminaire à Kinshasa du 23-25 août 2013. Les 
participants au séminaire ont principalement 
examiné les critères essentiels pour la création 
d'une Alliance nationale des vendeurs de rue. Un 
Comité provisoire a été créé pour implémenter les 
recommandations au cours des deux années 
suivantes. 

Les visites sur le terrain aux différentes régions 
de la RDC, a permis à Douhoure de noter les 
activités suivantes: 

 
 Une brochure a été publiée afin de diffuser 

des informations sur l'alliance des 
vendeurs. Cette brochure a été distribuée à 
Kinshasa, mais n'a pas encore été distribuée 
dans les provinces. 

 
 

 
 

A gauche et à droite: La réunion de FLUX [FLOW] en RDC a discuté le 
processus de l'alliance nationale 

 
 

 Un projet de constitution de l'Alliance 
Nationale est en discussion. Le Comité 
intérimaire a déjà reçu des propositions de 
modification de Kinshasa et attend encore 
des telles propositions des provinces, pour 
finaliser la constitution. 

 LôAssociation  Nationale des vendeurs du 
Congo (SNVC) a organisé des visites à deux 
marchés urbains de Kinshasa en date du 9 
octobre 2015, au nom de la nouvelle alliance 
émergeante. Il l'a fait avec la participation 
des centres des syndicats de  CSC, CFSA et 
UNTC. Angélique Kipulu, Présidente du 
Comité de coordination de l'Alliance, a 
adressé aux invités et aux membres 
présents lors de ces deux visites. 

 Des réunions périodiques ont été organisées 
à Kinshasa entre les organisations qui sont 
impliquées dans la création de l'alliance: 
UNTC, CSC, CDT, SNVC, ACPA et FECO. 
Une exception est ASSOVACO (dans la 
région du Kivu de l'Est) en raison de son 
éloignement de Kinshasa. 

 La communication reste difficile pour 
plusieurs provinces, en raison de la taille de 
la RDC. 

 Le deuxième séminaire de l'alliance est 
prévu se dérouler du 12 au 14 novembre 
2015. La participation de la plupart des 
provinces, si possible, devrait fournir une 
base nationale pour l'alliance. 
 

 

 

 

 

 

 


